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ORDRE DU JOUR

1. Appel
2. Adoption de l’ordre du jour
2.1. Adoption de l’ordre du jour de la séance du 7 mai 2026
3. Communications du Bureau et correspondance
4. Adoption du procès-verbal
4.1. Adoption du procès-verbal de la séance du 19 mars 2026
5. Prestation de serment
6. Elections
7. Nominations
7.1. Nomination d’une commission ad hoc pour la prise en considération du postulat de Mme Sarah Dohr (VL),

intitulé « Pour une mobilité durable et équitable : étude de la gratuité des transports publics pour les élèves
de la scolarité obligatoire à Vevey » (2026/R08)

7.2. Nomination d’une commission ad hoc pour la prise en considération du postulat de Mme Anna Iamartino
(PLR), intitulé « Stop à l’impasse idéologique sur la rue de Lausanne ! » (2026/R09)

8. Information au Conseil communal au sujet des organismes intercommunaux
9. Préavis / Rapports-préavis
9.1. Gestion et comptes 2025 du Fonds culturel Riviera (FCR) (2026/P10)
9.2. Gestion et comptes 2025 de la Communauté intercommunale d’équipements du Haut-Léman (CIEHL)

(2026/P11)
9.3. Comptes 2025 de l’Entente intercommunale sur la taxe de séjour et sur la taxe sur les résidences secon-

daires Riviera–Villeneuve (CITS) (2026/P22)
9.4. Rapport de gestion de la Municipalité, exercice 2025 (2026/P13)
9.5. Comptes communaux de l’exercice 2025 (2026/P14)
9.6. Adoption du Règlement des bourses d’études ou d’apprentissage du Fonds « Fondation de Palézieux » du

30 mars 2026 (2026/P12)
9.7. Demande de crédit d’ouvrage de CHF 420'000.— pour l’assainissement des murs de soutènement du

canal « Rio-Gredon » à Vevey (2026/P15)
9.8. Demande de crédit d’ouvrage de CHF 7'746'000.— pour la rénovation de l’immeuble locatif, propriété com-

munale « Simplon 31 » à Vevey (2026/P16)
9.9. Demande de crédit d’étude de CHF 120'000.— pour la construction d’une micro-ferme sur la propriété

communale « En Salauroz », à Corsier-sur-Vevey (2026/P17)
9.10. Demande de crédit complémentaire de CHF 599'000.—/TTC pour financer les études du projet de réamé-

nagement de la Place du Marché (2026/P21)
9.11. Demande de crédit d’ouvrage complémentaire de CHF 4'700'151.—/TTC pour le réaménagement de la

place du Marché (2026/P20)
9.12. Rapport-préavis en réponse au postulat de M. Patrick Bertschy (PLR/Interpartis), intitulé « Soyons à

l’écoute des veveysannes et des veveysans » (2026/RP18)
9.13. Rapport-préavis en réponse au postulat de M. Mickael Bertschy (VL), intitulé « La complémentarité de

l’offre publique-privée au service de l’accueil préscolaire » (2026/RP19)
10. Rapports des commissions
10.1. Prise en considération du postulat de M. Martino Rizzello (LCVL) et consort, intitulé « Potaclos – Pour un

pôle urbain mixte et innovant à l'Avenue de Blonay » (2026/R03)
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10.2. Crédits supplémentaires au budget communal de l'exercice 2026 – 1ère série (2026/P04)
10.3. Octroi de la part communale d’aide à la pierre pour 7 logements à loyer modéré (LLM) prévus sur la parcelle

N° 272 (Projet Reller) (2026/P05)
10.4. Demande d’un crédit d’investissement de CHF 466’000.— pour financer les phases d’études (SIA 31 à 33)

du projet de réaménagement de la place Robin (2026/P06) et rapport de minorité (2026/RM06)
10.5. Etat de l’étude des motions et postulats en suspens et demandes de prolongation de délais  (2026/P07)
11. Réponses aux interpellations
11.1. Interpellation de Mme Anna Iamartino (PLR), intitulée « Quand les choix de la majorité municipale fragilisent

les commerces de notre Vieille-Ville » (2026/RI08)
12. Communications de la Municipalité
12.1. Suivi du Plan climat – Point de situation sur les indicateurs et les mesures (2026/C03)
12.2. Ouverture d’un compte d’attente pour les études préliminaires de la rénovation du bâtiment de l’espace

d’accueil préscolaire Les Marionnettes, av. Louis-Levade 6 (2026/C04)
12.3. Nouveau secrétaire municipal (2026/C05)
12.4. Service des affaires intercommunales de la Riviera – nouvelle cheffe de service (2026/C06)
13. Interpellations, motions, postulats, projets de règlement
13.1. Interpellation de Mme Sandra Marques (PLR), intitulée « Marché populaire ou marché sous pression ? »
13.2. Interpellation de Mme Sarah Dohr (VL), intitulée « Transparence et traitement des pétitions déposées à la

Municipalité (2015–2026) »
13.3. Interpellation de M. Marc Bertholet (da.), intitulée « Fan-zones à Vevey : Qatar, c’est non ; Trump, c’est

oui »
13.4. Interpellation de M. Cyril Gros (da.), intitulée « 30km/h : un engagement à mener à bien »
13.5. Interpellation de M. Moïn Danai (UDC), intitulée « Introduction du logiciel « eSLegislative » pour la gestion

des documents du Conseil communal de Vevey »
13.6. Interpellation de M. Jérôme Christen (VL), intitulée « Pour une meilleure cohérence, lisibilité et coordination

de la politique alimentaire communale »
14. Questions, vœux, propositions individuelles

1. Appel

70 personnes présentes sur 97 personnes assermentées, 27 personnes absentes, dont 4 sans excuse (Aurélien
Ballif, Alexandre Beausire, Patrick Fleury et Bryan Pilet).

Mme la Présidente rappelle les éléments de base pour la bonne conduite de la séance : les prises de paroles
sont de deux minutes, elle ne redonnera la parole qu’une fois que toutes les personnes qui ont souhaité la parole
ont pu s’exprimer. La personne qui souhaite demander une motion d’ordre se lève et la formule entre deux prises
de parole, sans attendre que la parole lui soit donnée. Elle souhaite des prises de parole constructives, sans
éternelles redites, et annonce la présence de M. Alain Wirth pour des prises de vue dans le cadre de son projet
vidéo sur la place Robin.

Mme G. Kämpf, municipale, est excusée, actuellement en arrêt partiel de travail dû à une convalescence dans le
cadre du suivi de son cancer du sein. Mme la Présidente donne lecture d’un message de l’intéressée à l’attention
du Conseil. Elle lui souhaite un bon rétablissement et de prendre le temps pour ce repos nécessaire.

2. Adoption de l’ordre du jour

2.1. Adoption de l’ordre du jour de la séance du 7 mai 2026

Face au nombre de préavis déposés, la Municipalité a accepté de reporter trois points à la séance du 11 juin
2026, avec le souhait que les groupes nomment des commissaires qui seront présents lors de la nouvelle légi-
slature :

9.6. Adoption du Règlement des bourses d’études ou d’apprentissage du Fonds « Fondation de Palézieux » du
30 mars 2026 (2026/P12)

9.12. Rapport-préavis en réponse au postulat de M. Patrick Bertschy (PLR/Interpartis), intitulé « Soyons à
l’écoute des veveysannes et des veveysans » (2026/RP18)

9.13. Rapport-préavis en réponse au postulat de M. Mickael Bertschy (VL), intitulé « La complémentarité de
l’offre publique-privée au service de l’accueil préscolaire (2026/RP19)

La parole n’est pas demandée. Au vote, l’ordre du jour est accepté à l’unanimité, tel qu’amendé.
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3. Communications du Bureau et correspondance

- Mme la Présidente donne lecture d’une lettre ouverte, signée par plus de 200 personnes, relative à la de-
mande d’un crédit d’investissement de CHF 466’000.- pour financer les phases d’études (SIA 31 à 33) du
projet de réaménagement de la place Robin. Ce courrier est joint en annexe au présent procès-verbal

- Lettre de la Municipalité qui demande une prolongation du délai réglementaire au 11 juin 2026 pour répondre
à l’interpellation de Mme Sarah Dohr (VL) « La politique de drogues et l’observatoire social à Vevey »

4. Adoption du procès-verbal

4.1. Adoption du procès-verbal de la séance du 19 mars 2026

M. Ph. Herminjard indique qu’il ne peut se prononcer sur le procès-verbal, ne l’ayant pas reçu. Il semble que
plusieurs personnes soient dans le même cas.

La parole n’étant plus demandée, la discussion est close. Au vote, le procès-verbal de la séance du 19 mars 2026
est adopté à une large majorité (13 abstentions) tel que présenté, avec remerciements à la secrétaire.

5. Prestation de serment

Néant.

6. Elections

Néant.

7. Nominations

7.1. Nomination d’une commission ad hoc pour la prise en considération du postulat de Mme Sarah Dohr (VL),
intitulé « Pour une mobilité durable et équitable : étude de la gratuité des transports publics pour les élèves
de la scolarité obligatoire à Vevey » (2026/R08)

Cet objet est renvoyé à une commission standard de 11 membres composée de :

Présidence et rapport : PLR Mme Sandra Marques
Membres : PS Mme Giuliana De Regibus

VL Mme Sarah Dohr
Verts M. Karim El Khalifa
da. M. Grégoire Gavin
PLR M. Florian Girardoz
Verts Mme Juliette Lerch
da. M. Elliott Messeiller
UDC M. Guillaume Pilloud
LCVL M. Mattia Vidoz
EAV ---

Suppléances : PS M. Serge Ansermet
VL M. Eric Bays
da. Mme Sandra Jamet
UDC Mme  Corinne Pilloud
PLR M. Pedro Teixeira
LCVL M. Martino Rizzello
Verts M. Tom Wahli
EAV ---

7.2. Nomination d’une commission ad hoc pour la prise en considération du postulat de Mme Anna Iamartino
(PLR), intitulé « Stop à l’impasse idéologique sur la rue de Lausanne ! » (2026/R09)

Cet objet est renvoyé à une commission standard de 11 membres composée de :

Présidence et rapport : da. M. Alain Gonthier
Membres : PS Mme Céline Amiguet

PS M. Pierre Butty
da. M. Pierre Chiffelle
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VL M. Jérôme Christen
PLR Mme Anna Iamartino
PLR M. Victor Marinelli
UDC Mme  Corinne Pilloud
LCVL Mme Fabrizia Sanna Georgi
Verts Mme Myriam Wider-Nicoulaz
EAV ---

Suppléances : VL M. Eric Bays
PS Mme Monique Gavin
UDC M. Guillaume Pilloud
PLR M. Jacques Sauvonnet
da. M. Frédéric Vallotton
LCVL M. Mattia Vidoz
Verts M. Tom Wahli
EAV ---

8. Information au Conseil communal au sujet des organismes intercommunaux

La parole n’est pas demandée.

9. Préavis / Rapports-préavis

9.1. Gestion et comptes 2025 du Fonds culturel Riviera (FCR) (2026/P10)

Cet objet a été renvoyé à la commission intercommunale de gestion du Fonds culturel Riviera.

9.2. Gestion et comptes 2025 de la Communauté intercommunale d’équipements du Haut-Léman (CIEHL)
(2026/P11)

Cet objet a été renvoyé à la commission intercommunale de gestion de la Communauté intercommunale d’équi-
pements du Haut-Léman (CIEHL).

9.3. Comptes 2025 de l’Entente intercommunale sur la taxe de séjour et sur la taxe sur les résidences secon-
daires Riviera–Villeneuve (CITS) (2026/P22)

Cet objet est renvoyé à la commission des finances.

9.4. Rapport de gestion de la Municipalité, exercice 2025 (2026/P13)

Cet objet est renvoyé à la commission de gestion.

9.5. Comptes communaux de l’exercice 2025 (2026/P14)

Cet objet est renvoyé à la commission de gestion.

9.6. Adoption du Règlement des bourses d’études ou d’apprentissage du Fonds « Fondation de Palézieux » du
30 mars 2026 (2026/P12)

Cet objet est reporté à la séance du 11 juin 2026.

9.7. Demande de crédit d’ouvrage de CHF 420'000.— pour l’assainissement des murs de soutènement du
canal « Rio-Gredon » à Vevey (2026/P15)

Cet objet est renvoyé à une commission standard de 11 membres composée de :

Présidence et rapport : VL M. Roger Pieren
Membres : PLR Mme Maria Boissard

PS M. Pierre Butty
Verts M. Karim El Khalifa
da. M. Grégoire Gavin
PS Mme Monique Gavin
da. M. Cyril Gros
PLR Mme Sarah Tobler
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UDC Mme Ariane Verdan
LCVL M. Jacques Vernier
EAV ---

Suppléances : PS M. Serge Ansermet
VL M. Eric Bays
da. Mme Sabrina Berrocal
Verts Mme Juliette Lerch
LCVL Mme Fabrizia Sanna Georgi
PLR M. Rolf Schweizer
UDC ---
EAV ---

9.8. Demande de crédit d’ouvrage de CHF 7'746'000.— pour la rénovation de l’immeuble locatif, propriété com-
munale « Simplon 31 » à Vevey (2026/P16)

Cet objet est renvoyé à une commission élargie de 13 membres composée de :

Présidence et rapport : UDC M. Moïn Danaï
Membres : PLR M. Florian Girardoz

da. M. Laurent Lavanchy
da. Mme Elodie Lopez
PLR Mme Claire Mollet
PS M. Julien Rilliet
LCVL M. Martino Rizzello
VL M. Jörg Spieldenner
PLR M. Pedro Teixeira
Verts M. Colin Wahli
Verts M. Tom Wahli
da. ---
EAV ---

Suppléances : PS Mme Céline Amiguet
VL M. Eric Bays
Verts Mme Emmanuelle Carruzzo Evéquoz
da. M. Cyril Gros
PLR M. Jacques Sauvonnet
LCVL M. Jacques Vernier
UDC ---
EAV ---

9.9. Demande de crédit d’étude de CHF 120'000.— pour la construction d’une micro-ferme sur la propriété
communale « En Salauroz », à Corsier-sur-Vevey (2026/P17)

Cet objet est renvoyé à une commission standard de 11 membres composée de :

Présidence et rapport : Verts Mme Diane von Gunten
Membres : PS M. Serge Ansermet

VL M. Eric Bays
PLR Mme Maria Boissard
UDC Mme Fabienne Despot
PS Mme Maria Antonia De Stefanis
da. M. Grégoire Gavin
da. M. Laurent Lavanchy
LCVL M. Akram Moussetaïni
PLR M. Rolf Schweizer
EAV ---

Suppléances : PS Mme Giuliana De Regibus
PLR Mme Sandra Marques
VL M. Stéphan Molliat
da. Mme Elodie Sierro
LCVL M. Mattia Vidoz
Verts M. Colin Wahli
UDC ---
EAV ---
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9.10. Demande de crédit complémentaire de CHF 599'000.—/TTC pour financer les études du projet de réamé-
nagement de la Place du Marché (2026/P21)

9.11. Demande de crédit d’ouvrage complémentaire de CHF 4'700'151.—/TTC pour le réaménagement de la
place du Marché (2026/P20)

Ces deux objets sont renvoyés à une seule et même commission élargie de 13 membres composée de :

Présidence et rapport : PLR Mme Sarah Tobler
Membres : da. Mme Sabrina Berrocal

UDC Mme Yvette Bonjour
da. M. Alain Gonthier
Verts Mme Koya Hofstetter
da. Mme Sandra Jamet
PLR M. Jean-Daniel Légeret
PS M. Vincent Matthys
VL M. Stéphan Molliat
PLR M. Rolf Schweizer
LCVL M. Mattia Vidoz
Verts Mme Valérie Zonca
EAV ---

Suppléances : PS Mme Céline Amiguet
VL M. Nicolas Bonjour
Verts Mme Emmanuelle Carruzzo Evéquoz
PLR M. Peter Keller
LCVL M. Martino Rizzello
da. M. Frédéric Vallotton
EAV ---
UDC ---

9.12. Rapport-préavis en réponse au postulat de M. Patrick Bertschy (PLR/Interpartis), intitulé « Soyons à
l’écoute des veveysannes et des veveysans » (2026/RP18)

Cet objet est reporté à la séance du 11 juin 2026.

9.13. Rapport-préavis en réponse au postulat de M. Mickael Bertschy (VL), intitulé « La complémentarité de
l’offre publique-privée au service de l’accueil préscolaire » (2026/RP19)

Cet objet est reporté à la séance du 11 juin 2026.

10. Rapports des commissions

10.1. Prise en considération du postulat de M. Martino Rizzello (LCVL) et consort, intitulé « Potaclos – Pour un
pôle urbain mixte et innovant à l'Avenue de Blonay » (2026/R03)

Rapport : Mme Sarah Tobler

M. M. Rizzello se dit évidemment déçu que la commission n’ait pas davantage soutenu ce postulat, qui a toutefois
permis aux différents services de réfléchir à d’autres possibilités d’utilisation de ces parcelles. Un des objectifs de
ce texte est donc atteint.

La parole n’étant plus demandée, la discussion est close. Au vote, les conclusions du rapport de la commission
sont adoptées à une large majorité (5 avis contraires et 6 abstentions), comme suit :

LE CONSEIL COMMUNAL DE VEVEY

VU  le postulat de M. Martino Rizzello (LCVL) et consort, intitulé « Potaclos – Pour un pôle urbain mixte et
innovant à l'Avenue de Blonay »,

VU  le rapport de la commission chargée d’étudier cet objet, qui a été porté à l’ordre du jour,

d é c i d e
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de refuser la prise en considération du postulat de M. Martino Rizzello (LCVL) et consort, intitulé « Potaclos –
Pour un pôle urbain mixte et innovant à l’Avenue de Blonay » et de considérer cet objet comme classé.

10.2. Crédits supplémentaires au budget communal de l'exercice 2026 – 1ère série (2026/P04)

Rapport : Mme Emmanuelle Carruzzo Evéquoz

La parole n’est pas demandée. Au vote, les conclusions du préavis municipal sont adoptées à l’unanimité, comme suit :

LE CONSEIL COMMUNAL DE VEVEY

VU  le préavis N° 04/2026, du 2 mars 2026, concernant les « Crédits supplémentaires au budget communal de
l'exercice 2026 – 1ère série »,

VU  le rapport de la commission des finances chargée d’étudier cet objet, qui a été porté à l’ordre du jour,

d é c i d e

d’accorder à la Municipalité les crédits supplémentaires demandés au budget communal de l’exercice 2026, tels
que présentés dans le préavis N° 04/2026, pour un montant total de CHF 315’700.– de charges et CHF 65’500.–
de revenus.

10.3. Octroi de la part communale d’aide à la pierre pour 7 logements à loyer modéré (LLM) prévus sur la parcelle
N° 272 (Projet Reller) (2026/P05)

Rapport : Mme Sabrina Berrocal

Mme la Présidente remarque que la Municipalité a déposé un amendement au point 1 des conclusions du préavis,
ajoutant la mention suivante : « En cas de réponse négative du Canton quant au financement de sa part de l’aide
à la pierre, la convention s’appliquera, soit la création de LLA en lieu et place des LLM ».

M. A. Dormond, municipal, précise que tant que le plan d’affectation est en vigueur, ces logements sont protégés
et restent des logements d’utilité publique ; ils basculent juste du statut de LLM au statut de LLA.

La parole n’étant plus demandée, la discussion est close. Au vote, les conclusions du préavis municipal sont
adoptées, telles qu’amendées, à l’unanimité, comme suit :

LE CONSEIL COMMUNAL DE VEVEY

VU  le préavis N° 05/2026, du 2 mars 2026, intitulé « Octroi de la part communale d’aide à la pierre pour 7
logements à loyer modéré (LLM) prévus sur la parcelle N° 272 (Projet Reller) »,

VU  le rapport de la commission chargée d’étudier cet objet, qui a été porté à l’ordre du jour,

d é c i d e

1.  d’autoriser la Municipalité à accorder un soutien annuel maximal de CHF 12'859.-, pendant 15 ans, soit au
total CHF 192'885.-, correspondant à la part communale de l’aide à la pierre accordée pour les 7 logements
à loyer modéré (LLM) prévus sur la parcelle N° 272 (Projet Reller) et de porter cette somme au budget dès
mise en location desdits appartements. En cas de réponse négative du Canton quant au financement
de sa part de l’aide à la pierre, la convention s’appliquera, soit la création de LLA en lieu et place
des LLM  ;

2.  d’autoriser la Municipalité à signer tous les actes et pièces relatifs à cette opération.

10.4. Demande d’un crédit d’investissement de CHF 466’000.— pour financer les phases d’études (SIA 31 à 33)
du projet de réaménagement de la place Robin (2026/P06) et rapport de minorité (2026/RM06)

Rapport (majorité) : M. Jérôme Christen
Rapport (minorité) : Mme Valérie Zonca
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M. J. Christen indique que la commission a siégé d’abord in situ, à la place Robin. La présentation du projet a
été filmée par un cinéaste veveysan, qui suit l'évolution de la place Robin et du quartier de Plan-Dessus dans
le cadre d’un documentaire indépendant soutenu par le service culturel de la Ville. La deuxième partie de la
séance n’a en revanche pas été filmée afin de garantir la libre expression des commissaires et la confidentialité
des débats. La commission a sollicité l’audition de représentants de l’association de quartier Apéro, qui n’a pas
pu répondre favorablement à la demande. Leur avis a toutefois été entendu dans la mesure où deux membres
du comité faisaient partie de la commission. L’absence de retour écrit de leur part est probablement liée à des
avis divergents exprimés en commission. Personne ne conteste le principe d’un réaménagement de la place
Robin, mais l’orientation qui est prise. Cette place doit avant tout rester un espace de jeux pour les enfants.
Or, on nous propose l’inverse : moins de surfaces de jeu, plus de complexité et un aménagement inutilement
sophistiqué. Là où il faudrait du bon sens, on nous sert un projet lourd, surdimensionné et déconnecté des
usages. L’approche est trop conceptuelle, en raison notamment de la multiplication des aménagements et des
typologies d’espaces, d’un risque de perte de lisibilité et de simplicité d’usage, d’un avant-projet davantage
pensé par des concepteurs et qui ne tient pas suffisamment compte des usagers. Les auteurs de l’avant-projet,
probablement mal orientés, ont développé une proposition inadaptée, prenant des proportions financières in-
vraisemblables, comme si la Commune vivait sur un tas d’or. La facture est déjà passée de 3 à 5,6 millions
depuis les premières estimations et, d’ici à 2028, elle risque encore d’augmenter, comme on le voit avec la
place du Marché. La Municipalité devrait, avant de lancer de nouveaux projets, réaliser ceux dont les crédits
ont déjà été votés et qui traînent depuis un certain temps, comme le skatepark de Saint-Antoine et le Jardin
Doret. En poursuivant sur la voie du durcissement des conditions de circulation et de stationnement, ce projet
frappe de plein fouet un tissu commercial déjà fragilisé. Des commerces ferment, d’autres sont menacés et ce
projet aux intentions radicales ne fera qu’aggraver la tendance. On ne peut pas prétendre soutenir les com-
merces tout en prenant des décisions qui les affaiblissent. La majorité de la commission déplore une évolution
du projet qui s’éloigne des intentions initiales et ne correspond pas aux besoins des usagers, une facture
appelée à devenir difficilement défendable et un projet qui va encore aggraver les difficultés du commerce de
proximité. La Municipalité devrait revenir avec une nouvelle demande incarnant une vision mieux adaptée.

Mme V. Zonca rappelle que cela fait des dizaines d’années qu’on nous dit, à raison, que cette place et ce quartier
sont délaissés par les politiques publiques. Aujourd’hui, la Municipalité présente un projet concret, abouti, basé sur
de nombreuses démarches participatives et qui a remporté un concours. Si l’on refuse ce projet, on s’assied sur un
réaménagement essentiel, demandé depuis des années, et l’on ne répond pas aux attentes de la population. On ne
peut pas sélectionner l’un ou l’autre des points dont on aurait envie ; soit on accepte le projet, soit on ne l’accepte
pas. Si on ne l’accepte pas, cette place restera telle qu’elle est pendant de nombreuses années encore ; ce n’est
pas acceptable pour la minorité de la commission. Certes, cet aménagement représente un coût, mais c’est le cas
de tous les projets. Ce projet n’est pas totalement hors nomes par rapport à d’autres. Les projets immobiliers qui
sont en cours de réalisation amèneront des centaines de nouveaux habitants dans ce quartier. Il est donc absolu-
ment prioritaire de leur proposer un cadre de vie agréable, tout en conservant l’âme du quartier.

M. K. El Khalifa précise que les voix au sein de la commission étaient partagées (5 pour et 5 contre), et que la
majorité a été accordée aux opposants par la voix prépondérante du président.

Mme J. Minacci considère que ce projet est important et nécessaire. Il répond à des enjeux de densification, clima-
tiques, d’usages riches et variés qu’il s’agit de coordonner et de rendre qualitatifs. Des constructions sont en cours ;
réaménager les espaces publics pour répondre aux nombreux habitants à venir est donc absolument nécessaire.
Ce réaménagement s’inscrit dans le plan directeur communal. C’est un projet d’envergure, attendu par les habitants
du quartier. Beaucoup des partis qui aujourd’hui s’opposent à ce projet se sont plaints à de nombreuses reprises
durant la législature que ce quartier et cette place étaient abandonnés et qu’il fallait faire quelque chose. La Munici-
palité s’est engagée dans cette voie. Ce réaménagement s’inscrit dans une réponse à des besoins qui viennent
surtout des habitants du quartier. La Municipalité, les services, les mandataires ont inclus le plus possible tous les
acteurs (habitants, associations, commerçants) qui gravitent autour de cette place pour adapter ce réaménagement
aux différents usages. Ce côté participatif n’est pas figé ; le service a proposé un découpage du préavis pour pouvoir
ajuster dans le temps notamment les coûts, qui sont chers à une partie de l’hémicycle. Dans le projet présenté, on
voit d’ailleurs que les mandataires ont choisi des options parfois plus économes.

Mme E. Lopez remercie la Municipalité et les services pour la qualité du travail présenté. Elle rappelle que le
Conseil se prononce sur un crédit d’étude. Elle préfère pour sa part investir dans les crédits d’étude, qui permet-
tent d’anticiper des coûts supplémentaires, plutôt que l’inverse. Au contraire de ce qui a été dit, la démarche
participative permet de répondre aux besoins d’usages actuels du quartier. Les expertises sociologiques inté-
grées dans les travaux préparatoires montrent une vision de l’espace public qui n’est pas qu’un lieu de transit,
mais un espace de vie, de rencontre, de socialisation. La place Robin n’est pas uniquement un lieu pour les
enfants, c’est le salon des habitants et des habitantes du quartier. Aujourd’hui, la place est plutôt aménagée pour
les enfants ; le crédit d’étude présente un développement qui s’adresse à toutes et tous. Elle rappelle le vœu de
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la commission d’intégrer dans l’espace public une œuvre en lien avec l’histoire ouvrière de Vevey. Elle invite donc
le Conseil à suivre le rapport de minorité et à donner suite à ce magnifique projet.

Mme S. Marques rappelle que le PLR alerte depuis plusieurs années sur le fait qu’il faut prioriser les investissements.
Nous en sommes au stade du crédit d’étude, et c’est le moment d’intervenir, avant le crédit d’ouvrage. Aujourd’hui,
il n’y a aucune urgence, les enfants peuvent jouer dans ce parc. Le PLR ne s’oppose pas à ce projet, mais le moment
est mal choisi. Bien d’autres investissements sont à réaliser, raison pour laquelle le PLR soutiendra le rapport de
majorité. Mettons la priorité sur la rénovation de nos collèges, que nos enfants fréquentent tous les jours.

M. R. Pieren revient sur l’affirmation selon laquelle toutes les personnes ont été entendues. À sa connaissance,
aucun mandataire n’a pris contact ou participé à la Fête multiculturelle. Est-ce que le projet retenu permettra
toujours à la Fête multiculturelle d’avoir lieu ou cette manifestation devra-t-elle subir de grandes modifications ?
Pour le quartier, pour la ville, cette fête est extrêmement importante.

Mme S. Tobler reconnaît la multitude d’actions participatives menées, mais constate que l’étude sociologique
sur laquelle on se base pour dire qu’une majorité citoyenne serait favorable à ce projet date d’avant le mandat
d’étude parallèle, donc avant la fermeture des rues autour de la place. Elle déplore le fait que les opposants
au projet, notamment les signataires de la pétition, soient à peine mentionnés dans le préavis et que leurs voix
ne soient pas davantage prises en compte. Le crédit d’étude est le meilleur moment pour dire stop, plutôt qu’au
moment du crédit d’investissement. Combien de projets a-t-on validés au moment du crédit d’étude qui finale-
ment végètent faute de ressources humaines, financières, ou qui engendrent des coûts, des études supplé-
mentaires ? C’est le moment d’être prudent et de prioriser les projets, raison pour laquelle elle invite le Conseil
à soutenir le rapport de majorité.

Mme M. Perrier admet que les enfants peuvent jouer sur cette place, mais ils le font un peu au milieu des déchets,
dans des infrastructures vieillissantes et plus adaptées. Les enfants peuvent jouer partout ; la question est de
savoir si cette place est un espace de rencontre convivial. Force est de constater que ce n’est plus vraiment le
cas, raison pour laquelle, en tant que personne qui vit dans le quartier et qui utilise cette place régulièrement, elle
soutiendra le rapport de minorité. Si le Conseil dit oui, les travaux ne seront pas réalisés avant 2028. S’il dit non,
ce ne sera pas avant 2030- 2035 ; les enfants qui utilisent cette place aujourd’hui auront alors bien grandi.

M. M. Rizzello rappelle que cette place a toujours été une place de jeux pour les enfants du quartier. Les enfants
doivent donc être au centre de la réflexion. Il admet que cette place a longtemps été abandonnée, mais ce n’est
pas pour autant qu’on doit aujourd’hui se précipiter dans un projet qui, à son sens, n’est pas adapté. Certes, cette
place n’est pas très reluisante, mais ce n’est pas parce qu’on ne réalise pas le projet qu’on ne peut pas l’entretenir.

M. A. Gonthier revient sur le décalage présumé entre le projet et les besoins du quartier. Quelles sont les
associations qui se sont prononcées contre le projet ? Il n’en voit aucune dans le rapport. M. S. Molliat a été
missionné pour représenter la Fête multiculturelle devant la commission. Son rapport est intégralement relaté
par son collègue de parti et président de la commission. Toute personne qui n’était pas d’accord avec le rapport
avait tout loisir de demander des corrections ; à aucun moment il n’a démontré l’incompatibilité de la Fête
multiculturelle avec le projet.

M. C. Wahli remarque que cette législature a permis de rattraper des années de torpeur au niveau de l’urbanisme
en mettant en place des plans d’affectation et des projets d’ampleur qui ont attendu des années avant de voir le
jour. Oui, ces projets coûtent cher – ils auraient coûté moins cher il y a 15 ans, encore moins il y a 30 ans – mais
ce n’est qu’aujourd’hui que nous disposons des outils nécessaires pour réfléchir notre ville et notre région. Si l’on
rapporte le coût aux dizaines d’années que durent ces projets, les deniers publics paraissent tout de suite beau-
coup plus raisonnablement utilisés. Certes, beaucoup de ces projets ont été lancés en parallèle et la facture peut
paraître salée en cette fin de législature, mais budget après budget, projet après projet, la Municipalité règle des
problèmes poussiéreux et fait la chasse aux serpents de mer. Les messages répétés du Conseil sur la mesure
des dépenses, la rationalisation et la prudence face à une situation économique globale ont été entendus. Tout
ce qui est fait n’est plus à faire et face à un avenir incertain, investissons dans une ville où il fait et fera bon vivre
dans les années à venir. Il invite donc le Conseil à soutenir ce projet de place au sein d’un quartier qui va bientôt
accueillir de nouvelles habitantes et habitants.

Mme V. Zonca précise que tous les éléments en lien avec la Fête multiculturelle figurent dans le rapport de
majorité. Des réponses ont été données et tout semble en ordre pour les différents acteurs. Le débat n’est pas
de savoir à qui bénéficie cette place ou pas, l’idée principale est d’avoir un espace qui correspond à tous les
usagers et usagères du quartier. Le projet répond à cette question de par les démarches participatives qui ont eu
lieu en amont. Au même titre qu’un bâtiment, une place doit aussi être rénovée pour répondre aux attentes des
habitants. Il s’agit aussi d’un investissement pour le futur. Comment justifier aujourd’hui que ce projet n’est pas
prioritaire parce que d’autres sont en cours, alors que cela fait des dizaines d’années qu’on entend que cet endroit
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est délaissé ? Beaucoup d’enfants jouent sur cette place, mais en plein été, pendant les vacances, là où norma-
lement la place devrait être très fréquentée, personne ne s’y aventure tellement il fait chaud. Aujourd’hui, on ne
peut pas dire que la place Robin soit un parc végétalisé, il y a vraiment de quoi s’améliorer.

Mme S. Dohr rappelle que le Conseil a voté il y a deux ans un crédit d’étude de CHF 570'000.-. Aujourd’hui, la
Municipalité présente un nouveau crédit d’étude de CHF 460'000.-, soit un million de francs qui seront amortis à
hauteur de CHF 100'000.- par année. Évidemment que cela pèse que les finances communales. On le voit avec
la place du Marché, on dépense des centaines de milliers de francs pour des crédits d’étude, mais souvent on
oublie des choses ; cela ne va pas. On nous dit que ce quartier est délaissé. Elle a eu beaucoup de retours de
personnes qui y vivent depuis des décennies et qui disent que Plan-Dessus encaisse tout (aacts, Hublot, Caritas,
Evam). La cohésion sociale de ce quartier a donc été fortement impactée par les décisions de la Municipalité.
Aujourd’hui, on construit des immeubles modernes, où s’installeront des gens avec certains moyens financiers ;
c’est une bonne chose. Cette place mérite effectivement d’être remise au goût du jour, mais prudemment, en
prenant en compte tous les acteurs du quartier.

M. Ph. Herminjard se dit favorable au réaménagement de la place, mais pas à la proposition telle qu’elle est
présentée. Le projet n’est pas mauvais, mais il n’est pas parfait, preuve en est que la commission est divisée et
qu’au sein de la population, tout le monde n’est pas d’accord. La minorité de la commission nous dit que cela fait
longtemps qu’on travaille sur ce dossier, qu’on y a mis beaucoup d’énergie, sans doute beaucoup de temps et
d’argent. Mais serait-ce le premier projet à Vevey dans ce cas-là et qui prendrait du temps pour aboutir ? La liste
est longue des quartiers qui attendent aussi de bons ou meilleurs projets.

M. S. Molliat s’exprime en qualité de président de la Fête multiculturelle. Les mandataires ne connaissaient ef-
fectivement pas la Fête multiculturelle lors de la mise au concours. Elle a été rajoutée in extremis à la fin du
processus. Le service de l’urbanisme s’est rattrapé par la suite et on a pu intégrer la logistique de la Fête multi-
culturelle dans le projet. Il se dit malgré tout inquiet. Les attentes autour de cette place sont énormes, on ne
pourra pas satisfaire tout le monde. D’aucuns voudront une arborisation maximale, d’autres de la place pour les
enfants, la Fête multiculturelle a ses paramètres logistiques. Le comité de la Fête multiculturelle examinera les
plans avec attention si ce crédit d’étude aboutit à des propositions concrètes, parce que la manifestation est
soumise à des contraintes logistiques conséquentes.

M. T. Wahli trouve assez dommageable la façon dont s’est déroulée la commission. Le président prend sa place
de façon extrêmement partiale. Il a auparavant parcouru les rues pour récolter des signatures et se retrouve
président également pour pouvoir inviter des personnes de son propre groupe en tant que consultants indépen-
dants, pour la Fête multiculturelle ou l’Apéro. M. E. Bays était suppléant, mais il a participé pleinement à la com-
mission, ce qui a donné une voix supplémentaire au groupe Vevey Libre. (M. E. Bays précise qu’il n’avait pas le
droit au vote, M. T. Wahli lui rétorque qu’il s’est quand même exprimé.) Mettre en avant le bien-être des enfants
lui paraît assez hypocrite ; le seul élément concret cherché par la droite et par le centre, c’est redonner la rue aux
voitures, refaire de cette place un rond-point et mettre les enfants au milieu. Or, l’élément principal qui est dan-
gereux pour les enfants, c’est la circulation. Il y a donc une contradiction totale.

M. J. Christen répond que non seulement il n’a pas récolté de signatures, mais il n’a pas signé la pétition, ayant
pour principe général de ne pas signer de pétitions qui pourraient arriver devant le Conseil communal et le verrait
alors juge et partie. En revanche, il est vrai que les pétitionnaires l’ont sollicité pour les aider dans leur démarche,
pour être facilitateur de tâche. Concernant l’affirmation selon laquelle quelque chose ne tourne pas rond, il rap-
pelle le Conseil n’est pas un hémicycle, puisque la salle est rectangulaire. Lors du premier crédit d’étude, Vevey
Libre avait déjà émis des réserves, proposé une réorientation vers un projet plus modeste. Le groupe n’a pas été
entendu. Ce ne sera peut-être pas le cas cette fois non plus, mais on ne pourra pas lui reprocher de ne pas avoir
tiré la sonnette d’alarme. Contrairement à ce que dit la rapportrice de minorité, le projet n’est pas à prendre ou à
laisser. Ce ne serait pas la première fois que la Municipalité verrait un de ses projets retoqué et qu’elle reviendrait
ultérieurement avec quelque chose de différent.

M. Stübi souligne la densification importante du quartier de Plan-Dessus. Comme la place du Marché ou le Jardin
Doret. Plan-Dessus mériterait aussi que le Conseil lui consacre quelques moyens. Il s’agit d’équilibrer les inves-
tissements sur l’ensemble du territoire communal. D’aucuns se plaignent d’un quartier qui se meurt, mais le main-
tien de la circulation automobile et l'absence d'aménagement contribuent à ce déclin. Un réaménagement pourrait
revitaliser le tissu commercial et améliorer la qualité de vie des habitantes et habitants. Le crédit d'étude offre une
marge de manœuvre pour adapter le projet et éviter les contraintes financières ultérieures. Il invite donc le Conseil
à valider ce crédit d’étude pour que ce quartier ait aussi droit à un embellissement.

M. E. Bays a eu la chance de grandir à la place Robin. Investir dans les infrastructures communales, surtout à la
place Robin, est une excellente chose, malheureusement ça l’est au détriment des finances communales et ça
satisfait surtout certaines visions quelque peu dogmatiques. Ce projet, qui peut paraître bon sur certains aspects,
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est trop pharaonique ; il ajoute des charges inutiles et non urgentes aux finances communales déjà bien à la
peine. Cette place n’est pas en aussi piteux état qu’on le prétend. Il propose donc de refuser ce crédit d’étude en
attendant des finances un peu meilleures.

Mme C. Gigon relève une contradiction entre les critiques émises par le PLR ou Vevey Libre, qui qualifient le
projet de trop complexe, peu lisible et dénoncent le coût excessif, et la position habituelle de leurs partis qui sont
toujours très favorables à la promotion immobilière. 800 nouveaux habitants dans le quartier justifient pleinement
d’investir dans le réaménagement de cette place. Ces remarques sont très peu respectueuses des démarches
participatives, qui ont permis de faire évoluer le projet, mais aussi de la lettre signée par 200 personnes, et qui l’a
beaucoup touchée. Pour sa part, elle fait confiance à la Municipalité dans sa recherche de sobriété. Tout coûte
effectivement cher, mais c’est ainsi pour tout projet durable et adapté aux besoins de la population.

M. V. Marinelli vit à la place Robin depuis 62 ans. Il a joué sur cette place, ses petits-enfants y jouent à leur tour.
L’accès à la place est aujourd’hui fermé aux voitures, mais les enfants débordent maintenant sur le pourtour, sans
limites. Pas une seule analyse n’a pris en compte l’avis des enfants. Ce que les enfants demandent, c’est une
surface en ordre, des toilettes propres, un point d’eau ; ils n’ont pas besoin d’arbres, parce qu’en été ils ne restent
pas sur la place ; ils vont à la piscine ou au bord du lac.

M. J.-D. Légeret remarque qu’actuellement, les enfants continuent de jouer sur la place, tout comme les chats
continuent à faire leurs besoins dans le bac à sable. La Municipalité a un système d’échelle des valeurs qui lui
paraît très étrange. Elle retient une lettre signée par 200 personnes, mais ne tient pas compte d’une pétition
signée par 3'000 personnes. On nous dit que le stationnement supprimé sur la place du Marché sera déplacé à
la Cour aux marchandises. Les enfants pourraient donc tout aussi bien utiliser la future place du Marché rénovée
pour jouer. Nous devons prioriser les projets qui le méritent et les dépenses qui sont nécessaires. Les enfants
continueront de jouer sur la place Robin, avec des parents assis sur les bancs. Faire des aménagements, changer
le sable, ne coûtera pas aussi cher.

M. V. Matthys habite depuis 30 ans un quartier qui n’a pas la chance d’avoir une place, mais un cimetière. Difficile
donc pour lui de se positionner sur le projet présenté. Le Conseil compte 100 conseillers, tous avec des arguments
différents, de l’autre côté, 200 personnes, habitants et utilisateurs de la place, ont pris le temps de signer une
lettre. Il a donc pour intention de suivre leur avis et de soutenir le rapport de minorité. Question coûts, pourquoi
ne pas escompter une augmentation des rentrées fiscales avec l’arrivée des nouveaux habitants et pourquoi ne
pas espérer qu’une partie de ces revenus supplémentaires couvre une part des investissements nécessaires ?

M. P. Bertschy ne souhaite pas parler du fond, puisqu’il sera peut-être appelé à s’y atteler prochainement. Il
rappelle toutefois les propositions faites par le centre-droite pour ce quartier. La gauche a combattu le remplace-
ment des arbres. Le Conseil, y compris le centre-droite, a voté quasi à l’unanimité en faveur du collège de Gila-
mont ; c’est la justice qui a bloqué le projet. La gauche souhaitait installer des horodateurs dans le quartier, la
population n’a pas suivi cette idée. Il critique le manque d’écoute envers les commerçants. Lors du vote sur le
collège de Gilamont, on nous a certifié qu’un mandat d’étude parallèle ne pouvait pas être modifié, la place du
Marché nous prouve le contraire. Par rapport aux signatures, il rappelle que la pétition contre le stationnement
payant les dimanches et jours fériés n’a pas été prise en compte par la Municipalité ; on verra ce qu’il en advient
lors de la réponse à son postulat. Enfin, concernant les rentrées fiscales supplémentaires espérées grâce à l’ar-
rivée de nouveaux habitants, il rappelle que les constructions des Ateliers mécaniques devaient elles aussi gé-
nérer un apport supplémentaire d’argent, qui ne s’est clairement pas vérifié.

Mme E. Lopez rappelle que les arguments soulevés durant le débat étaient traités dans les nombreux documents
que la commission a analysés avec attention. Elle peine à identifier les éléments, à part le coût ou une vision
dogmatique, qui font barrière à ce projet. Les enfants ont été intégrés à la démarche par le biais de journées
tests. Ce quartier a longtemps été bloqué parce qu’on n’avait pas de principe directeur ; le Conseil a aujourd’hui
voté le plan directeur communal, qui donne une ligne dans les aménagements des différents quartiers et ce projet
s’insère directement dans la vision du plan directeur communal, qui met l’accent sur la valorisation des espaces
existants, une utilisation plus équitable de ceux-ci, l’augmentation de la couverture végétale et de la canopée, la
perméabilité des sols, l’appropriation collective des espaces. On n’arrivera probablement pas à répondre à toutes
les attentes, mais avancer dans la direction proposée est beaucoup plus satisfaisant que le maintien du statu quo
sous prétexte de contraintes budgétaires.

M. A. Dormond, municipal, répond que la question de la planification du territoire a effectivement été le premier
jalon posé pour le réaménagement de ce quartier. Pendant des années, le Conseil, mais aussi les municipalités
précédentes, n’ont pas souhaité réviser les documents directeurs de notre territoire. Durant cette législature, les
autorités se sont attelées à la révision de ces plans. Le Conseil a aujourd’hui validé le plan directeur communal,
qui montre la direction générale que l’on souhaite donner à notre commune pour les 15 prochaines années. En
parallèle, on a avancé avec les plans d’affectation, qui règlent les affectations parcelle par parcelle. Le Conseil a
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accepté à une large majorité les trois plans d’affectation Reller, Fribourg, et Moulins, acceptant de fait de densifier
le quartier. Deux chantiers sont en cours, le 3e est en bonne voie, qui amènera lui aussi de nouveaux habitants
dans le quartier. La Municipalité a toujours défendu que cette densification, qui est cadrée et voulue par la LATC,
se doit d'être qualitative, notamment par le réaménagement des espaces publics. L’espace public, c’est aussi le
salon, le jardin, la salle de sport, le lieu de rencontre de bon nombre de personnes. Le projet Spark. Par exemple,
ne pourrait jamais se tenir sur une place Robin dont le pourtour ne serait pas piétonnisé. Aujourd’hui, il y a une
nécessité d’adapter cette place. Les Veveysannes et les Veveysans disposent de peu de parcs publics. La place
du Marché, par sa nature, restera une place très minérale, même si des efforts conséquents sont faits pour la
rendre plus végétale. La place Robin est le 3e espace public majeur de la ville. Certes, elle bénéficie beaucoup
aux enfants, mais aussi à toutes les générations. Aucun projet ne permet de répondre à tous les besoins ; il y a
forcément des pesées d’intérêt, des arbitrages à faire, mais aujourd’hui la Municipalité considère que ce projet
est prioritaire. Il est faux de dire qu’il y aura moins de jeux sur cette place ou que le projet coûtera 6 millions de
francs ou plus. La Municipalité propose une démarche différente des autres projets présentés jusqu’à maintenant,
c’est-à-dire d’avancer étape par étape, d’abord le crédit d’étude, ensuite les appels d’offres, puis le crédit d’ou-
vrage, pour consolider la solidité financière du projet, challenger les mandataires, donner un mot d’ordre clair
aussi. Elle a entendu les craintes par rapport aux coûts et restera très attentive à cette question pour essayer de
produire un projet le plus économe possible. On ne peut plus se permettre de passer des crédits d’ouvrage,
comme cela a été le cas dans certains projets, sans les soumissions rentrées, parce qu’on voit que cela peut
générer des surcoûts. A court terme (5 à 10 ans), bon nombre d’infrastructures devraient dans tous les cas être
refaites sur cette place (canalisations, séparatif, éclairage, revêtement de sol, mobilier, patrimoine arboré, place
de jeux). Si ce projet ne se réalise pas maintenant, ces travaux devront se faire touche par touche qui, addition-
nées, aboutiront à des montants conséquents, de plus en plusieurs étapes. Pour des questions d’efficience et
d’économies, il est préférable de réaliser les travaux en une fois plutôt que d’intervenir à plusieurs reprises. Un
économiste de la construction a analysé tous les projets rendus à l’issue du mandat d’étude parallèle et a déter-
miné que le projet choisi était spécialement intéressant parce qu’il proposait des solutions plus économiques que
ses concurrents. Pour toutes ces raisons, il invite donc le Conseil à soutenir ce crédit d’étude.

La parole n’étant plus demandée, la discussion est close.

Mme A. Iamartino demande que le vote se déroule à bulletin secret. Cette demande est soutenue réglementaire-
ment (14 voix sur les 17 nécessaires). Le résultat du scrutin est le suivant :

Bulletins
distribués

Bulletins
rentrés

Bulletins
blancs

Bulletins
nuls

Bulletins
valables

Majorité
absolue Oui Non

69 69 1 1 67 34 39 28

Dès lors, les conclusions du préavis municipal sont adoptées comme suit :

LE CONSEIL COMMUNAL DE VEVEY

VU  le préavis N° 06/2026, du 2 mars 2026, concernant la « Demande d’un crédit d’investissement de
CHF 466’000.- pour financer les phases d’études (SIA 31 à 33) du projet de réaménagement de la place
Robin »,

VU  le rapport de minorité de la commission chargée d’étudier cet objet, qui a été porté à l’ordre du jour,

d é c i d e

1.  d’accorder à la Municipalité un crédit d’investissement de CHF 466’000.- pour les phases d’études du projet
de réaménagement de la place Robin ;

2.  de financer cette dépense par la trésorerie courante, par prélèvement sur le compte du bilan « Dépenses
d’investissements » ou, si nécessaire, par un emprunt dans le cadre du plafond d’endettement fixé pour la
législature 2021-2026 ;

3.  d’amortir cette dépense selon les règles du MCH2.

10.5. État de l’étude des motions et postulats en suspens et demandes de prolongation de délais  (2026/P07)

Rapport : M. Jacques Vernier

Mme la Présidente remarque que la Municipalité a déposé deux amendements, le premier en lien avec le report
à la séance du 11 juin de la réponse au postulat de M. Mickael Bertschy « La complémentarité de l’offre publique-
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privée au service de l’accueil préscolaire ». Le deuxième concerne le report, au 31 mars 2027, du postulat de
Mme Caroline Gigon et M. Yvan Schneider « Cultiver des fruits et légumes à l’école, pour le goût, la santé et
l’environnement ».

M. C. Gros demande, en cohérence avec l’interpellation qu’il déposera au point 13.4, de refuser l’amendement
de la commission visant à classer le postulat de Mme Gabriela Kämpf « Restons calmes ». Dans les faits, le 30
km/h n’est pas généralisé nuit et jour sur l’ensemble du territoire communal et l’instauration d’un dimanche par
mois sans voiture n’a pas été étudiée.

M. J. Christen revient sur le postulat de M. Pascal Molliat « Vevey.ch, une stratégie claire et globale pour les sites
internet de la ville ». La commission écrit « à classer ensuite après le délai accordé ». Cela signifie-t-il qu’il n’y aura
pas de rapport en réponse à ce texte et que la commission qui étudiera les motions en suspens en 2027 classera
le texte une fois les dernières réponses données ? Il peut comprendre que la commission propose de classer sa
motion « En faveur d’une véritable politique foncière à Vevey » dans la mesure où il a été répondu, avec succès
d’ailleurs, à cette demande. Cette politique, couplée à l’internalisation des gérances, est positive à tout point de vue,
pour les finances de la Ville et pour nos administrés les plus démunis, qui bénéficient de logements à prix abordable.
Toutefois, dans son préavis, la Municipalité affirme que le document formalisant la politique du foncier est en cours
d’élaboration et qu’il fera l’objet d’une présentation dans le rapport-préavis en réponse à cette motion. Ce document
est-il toujours d’actualité ou la Municipalité y a-t-elle renoncé ? Si oui, pour quelle raison ?

M. J. Vernier précise que, de manière générale la commission, lorsque qu’elle a estimé les objectifs comme
pratiquement atteints, a proposé de clore certains objets, mais cela n’implique pas un abandon de la démarche
par la Municipalité. Concernant le postulat de M. P. Molliat, il est probable que la situation soit réglée d’ici les
prochaines demandes de prolongations, ce qui rendra toute nouvelle discussion inutile.

M. A. Dormond, municipal, ajoute que la Municipalité n’a pas renoncé à l’élaboration d’une stratégie foncière écrite,
mais la rédaction d’un tel document n’est pas jugée prioritaire au vu des mesures concrètes déjà mises en œuvre
durant la législature. Certaines préemptions doivent encore aboutir, des projets sont bien avancés (rénovations ou
DDP). Rédiger une stratégie foncière demande du temps, à voir si la nouvelle Municipalité souhaite mettre la priorité
sur un document écrit, qui devra de toute manière rester évolutif pour s’adapter au marché et aux besoins.

Mme S. Tobler constate que le postulat de M. Julien Rilliet « Stop aux violences domestiques et violences faites
aux femmes » apparaît tant au 30 juin 2026 qu’au 31 mars 2027. Si l’on se fie au rapport, le délai est au 30 juin
2026. (Après vérification par la secrétaire le lendemain de la séance, il s’avère que le point 15 concerne le postulat
de M. Valentin Groslimond « Une multimodalité accessible », qui est donc maintenu tel que proposé, et non celui
de M. J. Rilliet).

La parole n’étant plus demandée, la discussion est close. Au vote, les amendements de la Municipalité sont
acceptés à l’unanimité. L’amendement de la commission classant le postulat de Mme G. Kämpf est refusé par 30
voix contre 29 (1 abstention). Les autres amendements de la commission sont inclus dans le vote final, qui montre
que les conclusions du préavis municipal sont adoptées, telles qu’amendées, à la quasi-unanimité (une abs-
tention), comme suit :

LE CONSEIL COMMUNAL DE VEVEY

VU  le préavis N° 07/2026, du 2 mars 2026, concernant le préavis intitulé « État de l’étude des motions et
postulats en suspens et demandes de prolongation de délais »,

VU  le rapport de la commission chargée d’étudier cet objet, qui a été porté à l’ordre du jour,

d é c i d e

1.  de considérer comme réglés et classer, les objets ci-dessous, sous réserve d’adoption par le Conseil com-
munal à la séance du 7 mai 2026 :

Motions
1.  M. Jérôme Christen - « En faveur d’une véritable politique foncière à Vevey » ;

Postulats
3.  M. Dominique Kambale - « Moins de plastique, plus de politique » ;
4.  Mme Isabel Jerbia - « Femmes en marche : un autre regard sur l’espace urbain » ;
5. Mme Isabel Jerbia - « Des zones 30Km/h en toute sécurité pour tous ! » ;
10. Mme Milena Buckel - « Les Veveysan-ne-s à côté de la plaque : pour une parité des espaces publics » ;



Séance du Conseil communal du 7 mai 2026 - Page 14 -

17. M. Valentin Groslimond - « Préemption et transparence » ;

2.  d’accorder à la Municipalité, conformément à l’art. 95 du règlement du Conseil communal du 10 octobre
2014, les prolongations de délais suivantes :

Motions
au 31 mars 2027 :
2.  Mme Christiane Lavanchy - « Pour que les Toveires restent verts » ;
3.  Mme Joëlle Minacci - « Pour un congé menstruel et de ménopause intégré dans le règlement du personnel » ;

Postulats
au 11 juin 2026 :
25.  M. Mickael Bertschy - « La complémentarité de l’offre publique-privée au service de l’accueil préscolaire » ;

au 12 juin 2026 (délai imparti) :
29.  M. Patrick Bertschy / Interpartis - « Soyons à l’écoute des veveysannes et des veveysans » ;

au 30 juin 2026 :
14.  M. Julien Rilliet - « Stop aux violences domestiques et violences faites aux femmes » ;

au 2 octobre 2026 (délai imparti) :
31.  M. Philippe Herminjard - « Des indicateurs financiers reconnus pour comprendre la situation financière

objective de Vevey » ;

au 31 octobre 2026 :
23.  M. Nicolas Bonjour - « Réflexion sur les subventions sportives et soutiens à nos associations sportives » ;

au 31 décembre 2026 :
19.  Mme Joëlle Minacci - « Lutter contre la précarité menstruelle » ;
28.  Mme Sabrina Berrocal / Interpartis - « Lutter pour la fin du sans-abrisme, un défi communal, cantonal et

national : pour un état des lieux et une politique coordonnée et intercommunale des hébergements d'ur-
gence » ;

au 5 février 2027 (délai imparti) :
32.  Mme Diane von Gunten - « Visiter la Riviera, c’est bien… en train ou en vélo, c’est mieux » ;
33.  M. Philippe Herminjard - « Vevey sous la loupe : mesurer l’efficacité des mesures prises pour la satisfaction

des usagers et des contribuables ;

au 31 mars 2027 :
1.  M. Julien Rilliet - « À chaque quartier sa maison » ;
2.  Mme Sabrina Dalla Palma Zahar - « Vevey les pieds dans l’eau » ;
6.  Mme Isabel Jerbia - « Pour un lac sans discriminations ! » ;
7.  Mme Caroline Gigon et M. Yvan Schneider - « Cultiver des fruits et légumes à l’école, pour le goût, la santé

et l’environnement » ;
8.  Mme Isabel Jerbia - « Etudier la possibilité de la mise en place d’un congé paternité de 20 jours pour les

employés communaux » ;
9.  M. Pascal Molliat - « Continuons à développer le CAD pour un approvisionnement énergétique local à

Vevey » ;
11. Mme Gabriela Kämpf - « Restons calmes » ;
12.  M. Cédric Bussy - « Pour des transports publics abordables ! » ;
13.  M. Antoine Dormond / Interpartis - « Pour la réalisation commune à Villeneuve, Veytaux, Montreux, La

Tour-de-Peilz et Vevey d’une voie cycliste sûre et fluide le long du lac » ;
15.  M. Valentin Groslimond « Une multimodalité accessible » ;
16.  M. Pascal Molliat - « Vevey.ch, une stratégie claire et globale pour les sites internet de la ville » ;
18.  M. Philippe Herminjard - « Transparence dans les votes du Conseil communal » ;
20.  Mme Fabienne Despot - « Vers une " bienwenue " élargie » ;
21.  Mme Marion Houriet - « Une carte citoyenne pour développer l'intégration et le vivre ensemble » ;
22.  M. Nicolas Bonjour - « Vision d’avenir pour les infrastructures sportives de Plan-Dessus » ;
24.  M. Patrick Bertschy - « Climat et préemption… » ;
26.  M. Patrick Bertschy - « Agir sans attendre pour notre bien…. et pas seulement… » ;
27.  Mme Sandra Marques - « Audit externe pour optimiser la gestion des services communaux et les conditions

de travail des chefs et cheffes de service à Vevey » ;
30.  Mme Joëlle Minacci - « Un hébergement pour les victimes de violences domestiques ».
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11. Réponses aux interpellations

11.1. Interpellation de Mme Anna Iamartino (PLR), intitulée « Quand les choix de la majorité municipale fragilisent
les commerces de notre Vieille-Ville » (2026/RI08)

Mme A. Iamartino remercie la Municipalité pour sa réponse, qui confirme plusieurs éléments essentiels. Nous
sommes tous d’accord pour dire que les commerçants souffrent, qu’ils ont alerté, que leur fragilité est connue,
que le commerce de proximité mérite d’être soutenu. Là où les avis divergent, c’est sur la réponse politique.
Derrière une réponse abondamment documentée, elle ne voit aucune nouvelle mesure, aucun calendrier, aucun
objectif chiffré, aucun engagement concret immédiatement activable pour les commerces de la Vieille Ville. La
Municipalité reconnaît le problème, mais refuse d’en tirer les conséquences. Elle parle d’évolution globale, de
commerce en ligne, de mobilité multimodale, d’études, de lignes de bus, de dispositifs existants, mais là n’était
pas la question. Que fait-on concrètement pour les commerçants qui souffrent aujourd’hui en Vieille Ville, qui
ferment les uns après les autres ? Force est de constater que ce qui est mis à disposition ne fonctionne pas et
que la Municipalité ne propose rien de nouveau. On nous dit que les commerçants sont consultés, mais consulter
n’est pas agir. La Municipalité refuse la première heure de stationnement gratuite au motif que cette mesure
coûterait un million de francs. C’est un choix politique qui peut se défendre, mais combien coûteront l’inaction, les
arcades vides, les commerces qui ferment, la perte d’attractivité, l’érosion du tissu économique local ? On peut
refuser une proposition, encore faut-il en proposer une autre. C’est précisément ce qui manque dans cette ré-
ponse : une alternative, un test pilote, une mesure ciblée, un signal concret. Elle prend acte d’une réponse qui
reconnaît les difficultés, mais qui ne propose aucune inflexion réelle ni aucune action nouvelle à la hauteur de
l’urgence exprimée sur le terrain. Elle transmettra cette réponse à qui de droit. Les commerçants concernés
apprécieront sans doute d’apprendre que la Municipalité reconnaît leurs difficultés, mais choisit de n’y apporter
aucune réponse nouvelle.

M. A. Gonthier rappelle que de nombreuses études démontrent une surestimation systématique par les com-
merçants de la part de la clientèle automobile (évaluée à 40% contre 15% en réalité), par rapport à celle des
personnes qui se déplacent à pied, à vélo ou par d’autres moyens. Les plaintes d’une partie du Conseil ne sont
donc de loin pas si évidentes et les explications que donne la Municipalité, et plus généralement bien d’autres
instances, sur les difficultés que rencontrent les commerces sont beaucoup plus pertinentes. Le Conseil a
accepté en 2021 un postulat intitulé « Vers une "bienwenue" élargie », dont la réalisation avance à pas de
fourmi, alors que cette proposition était relativement claire et directement applicable pour les commerces lo-
caux. Il est donc faux de dire que rien ne se fait rien et qu’on ne peut rien faire ; il faut juste ne pas toujours
croire que tout dépend de la voiture.

M. V. Imhof, municipal, explique que les actions « bienwenue » ont été menées dans l'urgence et sans pérennité
financière. Des séances ont eu lieu ces trois dernières années avec la SIC dans l’idée de créer une carte ou une
application qui lierait les citoyens veveysans aux commerçants via des offres ciblées. Malheureusement, le temps
manque et le bureau de l’économie ne compte qu’un 0,8 EPT. Les charges de la Ville étant ce qu’elles sont, il a
fallu faire des choix, mais il espère que la future Municipalité poursuivra la réflexion.

La parole n’étant plus demandée, la discussion est close.

12. Communications de la Municipalité

12.1. Suivi du Plan climat – Point de situation sur les indicateurs et les mesures (2026/C03)

M. A. Gonthier salue ce genre de document, qui permet un suivi à long terme. On est au début d’un processus et
certaines statistiques paraissent un peu fragiles. Il met toutefois en avant l’aspect transversal qui touche à peu
près tous les secteurs de l’administration et tous les dicastères. C’est donc une œuvre collective, une décision
municipale appuyée par le Conseil communal, appliquée à toute la politique de la Ville et qui porte ses fruits, ce
qui est encourageant.

Mme S. Berrocal remercie le Bureau de la durabilité pour l'ampleur et la qualité de ce rapport détaillé, qui mérite
attention et admiration. La durabilité devrait être un sujet transversal porté par une vision municipale globale, ce
qui n'est pas encore pleinement le cas malgré toutes les mesures déjà prises. Si elle salue les progrès réalisés
durant cette législature, elle attend de la prochaine Municipalité une véritable approche transversale en matière
de durabilité et remercie d’ores et déjà toutes celles et ceux qui œuvreront à cette démarche.

La parole n’étant plus demandée, la discussion est close.
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12.2. Ouverture d’un compte d’attente pour les études préliminaires de la rénovation du bâtiment de l’espace
d’accueil préscolaire Les Marionnettes, av. Louis-Levade 6 (2026/C04)

La parole n’est pas demandée.

12.3. Nouveau secrétaire municipal (2026/C05)

La parole n’est pas demandée.

12.4. Service des affaires intercommunales de la Riviera – nouvelle cheffe de service (2026/C06)

La parole n’est pas demandée.

13. Interpellations, motions, postulats, projets de règlement

13.1. Interpellation de Mme Sandra Marques (PLR), intitulée « Marché populaire ou marché sous pression ? »

Le texte de cette interpellation, soutenue réglementairement, a été distribué avec les documents de la séance.

Conformément à la demande de l’interpellatrice, le Conseil recevra une réponse écrite de la Municipalité au sujet
de cette interpellation.

13.2. Interpellation de Mme Sarah Dohr (VL), intitulée « Transparence et traitement des pétitions déposées à la
Municipalité (2015–2026) »

Le texte de cette interpellation, soutenue réglementairement, a été distribué avec les documents de la séance.

Conformément à la demande de l’interpellatrice, le Conseil recevra une réponse écrite de la Municipalité au sujet
de cette interpellation.

13.3. Interpellation de M. Marc Bertholet (da.), intitulée « Fan-zones à Vevey : Qatar, c’est non ; Trump, c’est
oui »

Le texte de cette interpellation, soutenue réglementairement, a été distribué avec les documents de la séance.

Mme L. Willommet, municipale, indique que les questions soulevées sont légitimes ; elles ont obligé la Municipa-
lité à réfléchir sérieusement aux conditions dans lesquelles elle pourrait autoriser cet événement et aux mesures
concrètes à prendre pour qu'il soit cohérent avec les valeurs de notre ville. Des dossiers déposés, la Municipalité
a retenu celui de l'association BTC (Bring The Crowd), déjà en charge de la fan zone de l'Euro féminin 2025. À
ce stade, la Municipalité a donné un préavis positif, sous réserve de validation de la convention définitive. À ce
stade, elle ne peut donc pas répondre précisément aux questions de l’interpellateur.
Question 1 : La Municipalité estime-t-elle que les politiques menées par les États-Unis (notamment en 2025 et
2026) sont plus respectables que celles menées par le Qatar en 2022 ? Si ce n’est pas le cas, comment peut-
elle justifier d’envisager une fan-zone en 2026 ? Non, la politique de Trump n'est pas plus acceptable que celle
du Qatar et la complicité de la FIFA ne l'est pas non plus ; un « Prix de la paix » décerné à Trump, c’est une
honte. La différence avec 2022, ce n'est pas la gravité, mais la nature de la violation. Au Qatar, elle était dans
l’organisation matérielle du tournoi : travail forcé, milliers de morts sur les chantiers. Aux États-Unis, elle est dans
le contexte : des supporters qui ne peuvent pas entrer sur le territoire pour soutenir leur équipe, un régime qui se
sert du football pour obtenir une légitimation à l'échelle mondiale. C'est différent, ce n'est pas moins grave. Ce
qui a aussi changé entre 2022 et 2026, c'est qu'il n'existe aucun mouvement de boycott coordonné en Europe ou
en Suisse. En l'absence de mouvement de boycott organisé, un refus isolé de Vevey pourrait n’avoir que très
peu, voire aucun impact politique, mais il pénaliserait la population. En 2022, le tournoi se tenait en hiver, en
pleine pénurie énergétique. On critiquait les stades climatisés construits expressément pour l'occasion. En 2026,
les infrastructures existent et la compétition se déroule dans trois pays : États-Unis, Mexique, Canada. Si l’on
voulait un boycott cohérent, il faudrait distinguer les matchs joués à Los Angeles ou New York de ceux disputés
à Mexico ou Toronto. C'est une ligne difficile à tenir. La Municipalité partage les préoccupations de l’interpellateur,
mais ce n'est pas parce qu'on autorise la société civile à se réunir dans une fan zone que l'on cautionne quoi que
ce soit. Interdire la fan zone serait aussi envoyer un message de privation ou de culpabilisation aux différentes
communautés de Vevey d'un espace collectif pour soutenir leur équipe nationale, notamment les communautés
que la politique de Trump marginalise. Il y a un paradoxe à ne pas négliger. Ce n'est pas la FIFA qui organise
cette fan zone, mais une association locale, dans un jardin public, pour la population de Vevey. L'échelle est celle
d'un événement de quartier. Les fan zones favorisent le vivre ensemble, ce sont des espaces de cohésion
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sociale : familles, associations sportives, groupes d'amis de toutes origines s'y retrouvent. Le football et le sport
transcendent les appartenances, alors que c'est précisément ce que les politiques d'exclusion cherchent à dé-
faire. Vevey a une population très internationale ; cette fan zone est aussi un espace pour vivre collectivement
un moment de fierté nationale. Cette fan zone est une tradition depuis l'Euro 2012, ce rendez-vous populaire est
devenu un élément de la vie locale qui compte pour beaucoup de personnes et la retransmission dépasse large-
ment le cadre sportif : animations, restauration, ambiance festive et inclusive. Cet événement populaire permet
de rassembler des personnes qui ne sortent pas forcément, tout en permettant à d’autres lieux d’organiser leurs
propres retransmissions ou programmes, comme en 2022.
Question 2 : Où se situerait la fan-zone projetée et quelles seraient ses dimensions approximatives ? L’emplace-
ment projeté se situe au sud du Jardin du Rivage, devant le théâtre de Verdure. La surface serait d’environ 2'000
m² (à préciser dans la convention) et les espaces verts sont préservés, 95% de la surface étant sur enrobé.
Questions 3 et 4 : Les coûts directs ou indirects (sécurité, remise en état des pelouses, mobilisation du personnel
communal, etc.) de la manifestation seraient-ils à la charge de la commune ou seraient-ils intégralement facturés
aux organisateurs ? À combien la Municipalité estime-t-elle ces potentiels coûts ? La manifestation est entière-
ment financée par l'organisateur. Une réflexion est en cours sur les conditions de mise à disposition du domaine
public. La sécurité est entièrement à la charge de l'organisateur, la mobilisation du personnel communal est com-
parable à toute autre manifestation sur le domaine public.
Question 5 : Une garantie financière serait-t-elle exigée, comme lors de l’Euro 2024 ? En 2024, une garantie de
CHF 20'000.- avait été exigée pour la remise en état des pelouses. En 2026, cette garantie n’est pas nécessaire,
la surface étant quasi entièrement sur enrobé ; le risque est donc nul pour les pelouses.
Question 6 : Si une autorisation devait être donnée pour cette fan-zone, quelles mesures la Municipalité
compte-t-elle prendre pour, au minimum, se distancer de la FIFA et des politiques menées par les États-
Unis ? La marge de manœuvre se joue clairement dans les conditions de l'autorisation. La Municipalité en-
visage un communiqué de presse précisant explicitement que la Municipalité répond à un besoin local  et
qu'elle ne cautionne ni la politique de l'administration Trump ni les agissements de la FIFA. Le nom de la fan
zone et tous les supports municipaux éviteront le langage officiel FIFA (Coupe du Monde 2026 plutôt que
FIFA World Cup 2026). Il n’y aura pas d'affichage permanent des sponsors de la FIFA dans l'enceinte, les
sponsors et partenaires officiels de la FIFA ne seront pas privilégiés pour l'alimentation et les boissons. Seuls
environ 40 matchs sur 104 seront projetés en direct, soit moins de la moitié. Amnesty International ou une
association locale de défense des droits humains sera invitée à tenir un stand actif et permanent dans
l'enceinte. Il y aura la possibilité de projeter un film lors d'une soirée sans match pour utiliser l'espace à bon
escient, au-delà du football. Une charte des valeurs de la fan zone de Vevey sera affichée : inclusion, respect,
accueil de toutes les nationalités, en contrepoint explicite aux politiques d'exclusion évoquées dans l'inter-
pellation. En conclusion, la Municipalité aurait mille raisons d’interdire la fan zone (G7, politique internatio-
nale, nuisances, etc.), mais elle choisit d’autoriser un lieu de rencontre convivial et populaire autour de la
Coupe du monde de foot. Nous devons cependant faire des choix clairs sur la manière d'organiser l'événe-
ment. Le but est de faire de cet espace public un lieu populaire, festif et citoyen, exactement à l'opposé de
ce que l'interpellation dénonce à juste titre.

M. A. Gonthier remarque que d’autres villes ont renoncé aux fan zones. Cela ne risque-t-il pas d’attirer davantage
de personnes à Vevey pour compenser ces annulations, ce qui pourrait poser des problèmes d’affluence ?

Mme L. Willommet, municipale, répond qu’il s’agit d’un événement à taille humaine, qui n’est pas extensible. Il
semble pour l’heure que l’organisateur prévoit un système de prélocation pour pouvoir anticiper les grandes af-
fluences, notamment pour les matchs de l’équipe suisse, mais elle ne peut pas donner de réponse plus précise
à ce stade.

M. M. Bertholet remercie la Municipalité pour sa réponse, qui ne le satisfait évidemment pas. Le Conseil a reçu
aujourd’hui même un communiqué de la Municipalité sur le fait que la Ville de Vevey allait agir au niveau des ins-
tances de la CIP par rapport aux investissements qui seraient faits en lien avec les violations des droits humains en
Palestine. Tout au long de la législature, la Municipalité a mené avec courage plusieurs actions concernant le respect
des droits humains. Il se dit fier et très reconnaissant de tout ce qui a été réalisé. En 2022, la Municipalité aurait
balayé tous les éléments qu’elle nous a servis ce soir. Une fan zone est un lieu populaire, où toutes les générations
se retrouvent : c’était aussi le cas en 2022. D’autres arguments sont encore moins forts : on nous parle du climat,
qu’en 2022 les compétitions se tenaient en hiver, mais les principes et les droits humains ne dépendent pas de la
température. La Coupe du monde est organisée dans trois pays, mais la FIFA n’a pas remis son prix de la paix aux
présidents du Mexique ou du Canada, ni ouvert des bureaux dans ces pays. Cela montre bien que les États-Unis
ont un poids prépondérant. Inviter Amnesty International à tenir un stand montre bien que la Municipalité n’est pas
totalement à l’aise avec sa décision. Il remercie la Municipalité pour tout ce qu’elle a fait durant la législature sur la
question des droits humains, mais regrette que cela se termine par une fausse note.

La parole n’étant plus demandée, la discussion est close. Cette interpellation est considérée comme réglée.
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13.4. Interpellation de M. Cyril Gros (da.), intitulée « 30km/h : un engagement à mener à bien »

Le texte de cette interpellation, soutenue réglementairement, a été distribué avec les documents de la séance.

Conformément à la demande de l’interpellateur, le Conseil recevra une réponse écrite de la Municipalité au sujet
de cette interpellation.

13.5. Interpellation de M. Moïn Danai (UDC), intitulée « Introduction du logiciel « eSLegislative » pour la gestion
des documents du Conseil communal de Vevey »

M. M. Danaï étant absent, c’est M. E. Bays qui développe cette interpellation, dont le texte, distribué avec les
documents de la séance, est soutenu réglementairement.

Conformément à la demande de l’interpellateur, le Conseil recevra une réponse écrite de la Municipalité au sujet
de cette interpellation.

13.6. Interpellation de M. Jérôme Christen (VL), intitulée « Pour une meilleure cohérence, lisibilité et coordination
de la politique alimentaire communale »

Le texte de cette interpellation, soutenue réglementairement, a été distribué avec les documents de la séance.

M. J. Christen ajoute que l’alimentation est un enjeu transversal majeur, touchant l’environnement, l’économie
locale, la santé et la cohésion sociale. Dans le sillage des réflexions cantonales sur les circuits courts, il estime
pertinent que Vevey se dote d’une vision globale, coordonnée et cohérente de son action dans ce domaine. Si la
Ville mène déjà diverses initiatives (durabilité, soutien associatif, subventions aux paniers de légumes, projets
citoyens, logistique du « dernier km »), elles sont dispersées, s’ajoutant les unes aux autres au fil des années.
L’exemple d’autres communes vaudoises montre pourtant qu’une approche coordonnée est pertinente. L’inter-
pellation demande à la Municipalité un état des lieux, une analyse de la cohérence de ses actions, qu’elle aborde
plus précisément la question des achats publics, de la restauration collective et de la mise en réseau des acteurs.
Une réflexion reçue après le dépôt de l’interpellation met en lumière un angle encore peu considéré : le rôle de
la culture et des arts dans la transition alimentaire. Des initiatives comme les Food Culture Days participent à
fédérer ces démarches et à donner du sens à cette transition ; il serait judicieux que la Municipalité intègre cette
réflexion dans sa réponse écrite.

La parole n’étant plus demandée, la discussion est close. Conformément à la demande de l’interpellateur, le
Conseil recevra une réponse écrite de la Municipalité au sujet de cette interpellation.

14. Questions, vœux, propositions individuelles

Mme S. Dohr fait part d’une question qu’elle a reçue d’un citoyen, qui considère particulièrement déplacés les
messages de la Municipalité suggérant à la population comment voter sur l’initiative « Pas de Suisse à 10 mil-
lions ! ». Qu’un parti le fasse, c’est parfaitement compréhensible, qu’un organe constitué, élu démocratiquement
et chargé de régir une communauté aux sensibilités diverses affiche une position partisane est inacceptable. La
Municipalité peut donner son avis sur des sujets communaux, pas sur ceux qui ne sont pas de son ressort.

M. le Syndic rappelle que la Municipalité est une autorité politique. Depuis le début de la législature, elle a eu
comme règle de dire que s’il y a consensus au sein du collège, elle prend position. Cette initiative a des enjeux
importants sur l’ensemble du territoire, non seulement fédéral, mais aussi communal, liés à l’emploi, à l’économie.
Il semblait important pour la Municipalité de prendre position, comme l’ont fait le Conseil d’État et de nombreuses
autres communes, associations ou organismes, signe peut-être de l’importance du sujet.

M. Ph. Herminjard se dit peu convaincu par cette réponse. L’argument de dire que puisqu’on est tous d’accord,
on communique, lui paraît un peu léger. Sur le fond, c’est la décision de la Municipalité, mais il se réjouit de voir
sa réaction lorsqu’il s’agira de densifier la ville et face au nombre croissant d’habitants qu’il faudra accueillir.

M. A. Gonthier rappelle que le Conseil communal a approuvé le plan directeur communal, qui prévoit explicitement
une densification et même certaines limites au nombre d’habitants. Tout cela est donc déjà approuvé et voté.

Mme S. Dohr a reçu le signalement d’un citoyen concernant des activités illicites et des tensions aux abords de
la structure Le Lien – Vevey, qui répond aux besoins essentiels d’hébergement d’urgence de la région. Quelles
sont les règles d’admission et d’exclusion en cas de comportement illicite et peut-on avoir accès au règlement ?
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M. le Syndic indique qu’une personne au comportement illicite s’est effectivement introduite dans cet établisse-
ment. Peu après le départ de la police, cette personne serait à nouveau entrée dans le local, ce qui a nécessité
une seconde intervention de la police. La Municipalité analysera les informations reçues s’agissant de ces faits
notamment sous l’angle d’éventuelles infractions liées au non-respect des injections de l’autorité. Cet héberge-
ment d’urgence répond à un besoin avéré : la fréquentation est importante, mais le nombre de lits disponibles
insuffisant. Cette structure collabore sur le plan local et régional avec les autres hébergements d’urgence pour
assurer la meilleure prise en charge possible. La Municipalité regrette que de tels comportements aient pu se
produire, exposant le personnel et les personnes hébergées à des situations de tensions. Elle communiquera les
résultats de ses investigations et prend note de la demande relative au règlement interne de cet établissement.

M. E. Messeiller se dit particulièrement interpellé par le fait qu’une personne se soit introduite dans un espace où
les gens doivent se sentir en sécurité alors qu’ils vivent des situations de vie compliquées. Peut-on obtenir da-
vantage d’informations sur ce qui s’est passé et pourquoi la présence de la police a été nécessaire dans ce lieu
où elle devrait être minimale pour que les personnes puissent avoir confiance dans cette structure ?

M. le Syndic répond que l’intervention de la police résulte du fait qu’une personne est venue perturber le fonc-
tionnement de l’hébergement d’urgence. Cette personne a été identifiée. La police aurait précisé aux personnes
qui se trouvaient à l’intérieur qu’il s’agit d’une personne engagée politiquement à la Ville de Vevey et déjà connue
des services pour des faits similaires. La Municipalité ne dispose aujourd’hui pas de son identité ; elle lui sera
transmise si elle décide de donner suite par le dépôt d’une plainte.

M. J. Christen revient sur ses propos tenus lors de la dernière séance du Conseil communal, lors de laquelle il a
mis en cause l’actuelle et les précédentes municipalités à propos d’une interpellation, déposée le 11 mars 2004
et qui n’avait toujours pas obtenu de réponse. Son intervention était basée sur une information erronée,
puisqu’une communication avait réglé cette interpellation en 2005. Toutefois, le Secrétariat municipal n’avait pas
classé cette interpellation dans ses fichiers, ce qui a engendré une confusion. Le fait d’avoir traité cet objet dans
une communication commune, et pas comme objet seul, a probablement nui à son suivi. Il remercie le Secrétariat
municipal pour ses recherches qui ont permis d’élucider la question. Concernant le vœu de la commission émis
dans le cadre de la place Robin et qui n’a pas été voté, il aimerait que le Bureau s’assure du fait que les vœux
ne sont effectivement pas soumis au vote. La situation problématique du Vevey-Sports touche désormais le mou-
vement junior et la politique sportive de la Ville. Quelles mesures la Municipalité entend-elle prendre pour essayer
de résoudre ce problème et faire en sorte que les enfants puissent pratiquer leur sport ? Sa marge de manœuvre
est relativement ténue, mais pourrait-on imaginer qu’elle vienne en aide juridiquement aux personnes qui entre-
prendront des démarches ?

M. L. Willommet, municipale, précise qu’au vu de la situation compliquée avec d’autres clubs de sport, elle se doit
de veiller aux propos qu’elle tient publiquement. Dans le cas du Vevey-Sports, la Municipalité a exigé la convo-
cation rapide d’une assemblée générale extraordinaire afin de mettre en conformité le comité, qui ne répond plus
aux statuts du club. Cette assemblée générale extraordinaire se tiendra le 20 mai, elle sera suivie d’une seconde
assemblée, au mois de juin, pour la présentation des comptes. La 2e mesure est d’exiger une transparence sur
la situation financière vérifiée, ce qui permettra d’avoir un état clair de la situation et de pouvoir, si nécessaire,
prendre certaines mesures. Ce dossier est suivi de près, des contacts réguliers ont lieu, même s’ils ne sont pas
toujours faciles. Le secteur Sports œuvre prioritairement au maintien de l’accessibilité aux terrains et à la pratique
sportive pour les jeunes. Le retrait des subventions, qui impliquerait le retrait de toutes les infrastructures, reste
une mesure de dernier recours. La Municipalité ne peut pas faire plus, mais elle espère que ces actions suffiront
à redresser la situation. Les personnes qui auraient éventuellement besoin d’aide peuvent s’adresser à la Muni-
cipalité, qui leur répondra dans le cadre de ses compétences.

Mme la Présidente annonce que le programme de la sortie du Conseil du 6 juin prochain sera communiqué tout
prochainement. La parole n’étant plus demandée, elle lève la séance à 22h30.
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